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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

listes électorales
Question écrite n° 83722

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les conditions d'inscription sur les listes électorales et sur le droit de vote des personnes résidant
sur un bateau. Il souhaiterait qu'il lui rappelle la réglementation en vigueur. Il semblerait que les personnes dans
cette situation aient le plus grand mal à se faire inscrire sur une liste électorale, même si le bateau reste à quai
pour la période d'hiver.

Texte de la réponse

Pour s'inscrire sur la liste électorale d'une commune, un électeur doit justifier d'une attache suffisante avec elle.
L'article L. 11 du code électoral précise ainsi que peuvent être électeurs dans une commune ceux qui ont leur
domicile réel dans la commune ou y habitent depuis six mois au moins, et ceux qui sont personnellement inscrits
au rôle d'une des contributions directes communales (taxes foncières, taxe d'habitation, taxe professionnelle)
depuis au moins cinq années consécutives. Les personnes résidant sur un bateau ont la possibilité de s'inscrire
sur les listes électorales de la commune où elles ont leur point d'ancrage. Elles doivent joindre à leur demande
d'inscription les justificatifs attestant de leur identité, de leur nationalité et de leur attache avec la commune
(factures ou avis d'imposition locale libellés à leur nom). Les personnes résidant sur un bateau au titre de leur
activité professionnelle, tels les mariniers et les membres de leur famille, peuvent s'inscrire, en application de
l'article L. 15 du code électoral, sur les listes électorales d'une commune citée à cet article. Elles doivent justifier
de leur identité, de leur nationalité, de leur activité de marinier (contrat de travail, bulletins de salaires, attestation
de l'employeur) et de leur inscription dans une région de rattachement. Ces pièces justificatives doivent
emporter dans les deux cas la conviction de la commission administrative de révision des listes électorales qui
est seule souveraine, sous le contrôle du juge d'instance, pour apprécier si les conditions d'inscription sont
remplies.
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